
Diplôme Inter Université Coordination en gérontologie

Composante
Santé

Présentation

- Campagne de candidatures : du 2 mai 2025 au 16 juin 2025.

- Campagne complémentaire possible en fonction des places 

restantes : du 25 août 2025 au 15 septembre 2025

Candidatures exclusivement en ligne sur e-candidat Poitiers :

# https://ecandidat.appli.univ-poitiers.fr/ecandidat/

Pour toute demande de devis : # dfpc.renseignements@univ-

poitiers.fr

Le diplôme inter-Universitaire (DIU) de Coordination 

en Gérontologie est une formation spécialisée conçue 

pour répondre aux besoins croissants d'une population 

vieillissante.

Ce DIU apporte des compétences complémentaires aux 

médecins non spécialistes en Gériatrie leur permettant 

d’assurer la fonction de médecin coordonnateur d’EHPAD 

et d’animer ou de participer aux dispositifs territoriaux de 

coordination dédiés aux personnes âgées.

Le programme offre une approche pluridisciplinaire intégrant 

des connaissances en gérontologie, en gestion de projet, en 

éthique et en politiques de santé publique. En combinant 

théorie et pratique, ce diplôme vise à former des experts 

capables de coordonner efficacement les interventions, 

d'améliorer la qualité de vie des seniors et de favoriser leur 

autonomie tout en assurant une prise en charge adaptée et 

respectueuse de leurs besoins.

Ce DIU vise à améliorer la qualité de la coordination et 

de la prise en charge des personnes âgées, en fournissant 

aux professionnels les outils nécessaires pour répondre 

efficacement aux défis complexes du vieillissement.

Objectifs

• Identifier les acteurs de santé du territoire afin de fluidifier 

le parcours de santé des personnes accompagnées.

• Conseiller les acteurs du territoire sur la politique 

gérontologique et les bons soins aux personnes âgées.

• Participer à la promotion et aux négociations nécessaires 

à la mise en oeuvre du dispositif auprès des acteurs du 

territoire.

• Animer les réunions de coordination sur le territoire des 

acteurs médicaux.

• Identifier les risques éventuels pour la santé publique sur 

le territoire et veiller à la mise en oeuvre de toutes mesures 

utiles à la prévention, la surveillance et la réponse à ces 

risques.

• Participer à ou coordonner l’évaluation de l’état 

de dépendance des personnes accompagnées et 

l’élaboration de leurs projets de santé personnalisée.

Les + de la formation

La formation est à la pointe des dernières avancées 

scientifiques et des meilleures pratiques en matière de 

coordination des soins, assurant ainsi que les participants 

acquièrent des connaissances actuelles et pertinentes. 

Le DIU inclut des ateliers pratiques, des études de cas 

et des stages, offrant aux étudiants des opportunités 
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précieuses pour développer des compétences concrètes et 

directement applicables sur le terrain. Le programme est 

conçu pour être flexible, souvent compatible avec une activité 

professionnelle, permettant aux participants de concilier 

facilement formation continue et travail.

Organisation

Contrôle des connaissances

La formation est validée par un examen théorique national.

L'obtention du diplôme est conditionnée à :

• La validation à 100% des modules d’e-learning ;

• La réussite à l’épreuve théorique nationale ;

• La réussite à l’évaluation des pratiques professionnelles

Admission

Conditions d'admission

Le recrutement se fait sur dossier de candidature 

accompagné de votre CV , lettre de motivation et de la 

photocopie du diplôme requis.

Pour qui ?

Formation continue : Médecins souhaitant assurer la fonction 

de Médecin coordinateur d’EHPAD et les médecins impliqués 

dans des dispositifs de coordination gérontologique.

Capacité maximum

10 personnes

Pré-requis recommandés

• Être titulaires d’un diplôme d’État de docteur en médecine 

et exercer la médecine de plein droit en France ou, pour les 

praticiens à diplôme hors Union Européenne, être lauréat 

de l’épreuve de vérification des connaissances (EVC) dans 

le cadre de la procédure d’accès à l’exercice (PAE).

• Être titulaire du # DIU Médecine de la personne âgée

Et après

Poursuite d'études

Non spécifiée

Infos pratiques

Autres contacts

Pour tout renseignement, contactez le service de la formation 

continue :

# ufr.sante.fc@univ-poitiers.fr

05 49 45 43 43

Responsable formation :

Marc PACCALIN, Doyen de l'UFR Santé de l'Université de 

Poitiers
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Lieu(x)

# Poitiers-Campus
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Programme

Organisation

Enseignements en e-learning national (plateforme UNESS) :

• Les différents métiers de la Gérontologie et travail interprofessionnel

• Base du management (gestion de projet, de crise, accompagnement au changement, gestion d’équipe)

• Bon usage du médicament, conciliation médicamenteuse, approche non médicamenteuse

• Évaluation et codage de la perte d’indépendance et de l’état de santé

• EHPAD : historique, fonctionnement, budget

• Dispositifs territoriaux gérontologiques : historique, fonctionnement des DACs, budget

• Démarche éthique, niveau de soins requis

• Missions du médecin coordonnateur EHPAD

• Le projet de vie personnalisé

• Les maladies neurodégénératives en EHPAD et à domicile

• Nutrition / déshydratation en EHPAD et à domicile

• Chutes et troubles de l’équilibre en EHPAD et à domicile

• Télémédecine et esanté en EHPAD et à domicile

• PUI, circuit du médicament et dotation d’urgence

• PASA et UHR

• Protection judiciaire, expertise  

• Sommeil en EHPAD et à domicile

• Douleur en EHPAD et à domicile

• Fin de vie en EHPAD et à domicile

• Relation avec service d’Urgences

• Le bénévole en EHPAD et à domicile

• Animation en EHPAD

• Les libéraux et l’EHPAD

• Les mandataires et l’EHPAD et à domicile

• Plan Bleu, document d’analyse du risque infectieux, vaccination, évènements indésirables graves associés aux soins, risque 

suicidaire

• Rapport annuel d’activité médicale, évaluation qualité selon référentiel HAS

• Rôle du CVS

• Mission du médecin de dispositif territorial gérontologique

• Notion de démarche parcours (de soins, de santé, de vie) et de plan personnalisé de coordination en santé

• Les partenaires du dispositif, leur environnement règlementaire et leur organisation

• Les maladies neurodégénératives à domicile

• Relation avec service d’Urgences à partir du domicile

• Approche systémique

• Le partage d’information

Enseignement présentiel :
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• Présentation de l’offre de Gériatrie de la filière de territoire et de la filière GHT

• Présentation du conseil départemental et de la politique personne âgée

• Présentation de l’ARS et de la politique personne âgée

• Présentation des services à domicile du territoire

• Présentation des organisations alternatives à l’hospitalisation dont l’approche clinique domiciliaire (HAD, EMG, réseaux etc…)

• Présentation des organisations de coordination territoriale existantes (DAC, PTA, MAIA) et de l’organisation territoriale pour les 

médecins coordonnateurs (associations etc.)

Modalités organisationnelles

• Formation hybride : en présentiel et à distance

• Inscription en ligne sur e-candidat Poitiers

• 131 heures d’enseignement (64 heures d’enseignement en présentiel et 68 heures d’enseignement à distance)

• Présence obligatoire sur l’ensemble des modules

• 20 demi-journées de stage (dont au moins la moitié en EHPAD et l‘autre moitié au sein d‘un dispositif territorial gérontologique).

Mode full (title / type / CM / TD / TP / credits)

Diplôme Inter Université Coordination en gérontologie
Nature CM TD TP Crédits

Diplôme InterUniversitaire de Coordination en Gérontologie UE 32h

UE = Unité d'enseignement

EC = Élément Constitutif
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